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COPIE CERTIFIÉE CONFORME

Pour Le préfet et par délégation :

L'attachée, chef de bureau,

Caroline DO.

Vu Je code de l’environnement et notamment les L 511.1 à L 517.2 relatifs aux

ARRÊTE du 25 novembre 2005

Le préfet de la région Picardie
Préfet de la Somme
Chevalier de la Légion d'honneur

installations classées pour la protection de l'environnement,

Vu le code minier,

Vu le code du patrimoine,

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs

relations avec les administrations,

Vu la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive ;

Vu le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié et complété fixant la nomenclature des

installations classées pour la protection de l’environnement,

Va le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées

pour la protection de l'environnement,

Vu je décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre

l'administration et les usagers, ‘ .

Yu le décret n° 94-484 du 9 juin 1994relatif aux carrières :

ne

” Vu le décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 pris pour l'application de la loi n° 2001-44

du 17 janvier 2001 et relatif aux procédures administratives et financièresen matière d'archéologie

préventive,

Vu Je décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action

desservices et organismes publics de l'Etat dansles régions et départements ;

Vu l'arrêté ministériel] du 22 septembre 1994 relatifaux exploïtations de carrière st aux

installations de premier traitement des matériaux de carrières;
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Vu l'arrêté ministériel du 1° février 1996 fixant le modèle d'attestation des garantiesfinancières prévues à l’article 23.5 du décret n°77-1133 susvisé,

Vu Parrêté ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant desgaranties financières de remise en étaf des carrières prévues par la législation des installationsclassées,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagementet de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassinArtois Picardie approuvé le 20 décembre 1996,

Vu le Schéma Départemental des Carrières de Ia Somme approuvé le 28 avrü 2000,

Vu Farrêté préfectoral du 13 décembre 2004 Portant délégation de signature de asecrétaire générale de la préfecinre de Ja. Somme,

Vu le demande présentée le 8 novembre 2004 et complété le 11 janvier suivant parl'association foncière intércommunale de remembrement du groupe de Gauville, siège social : 9 rued'Aumale à GAUVILLE (80290), en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter pour une durée de 5 ans,une carrière de craie d'une superficie exploitable de 79‘ares et d'une production moyenné annuellede 14 000 m3 sur le territoire de Ja commune d’Hormoy-le-Bourg, annexe d'Orival, au lieu-dit : & LaVallée », parcelles cadastrées section ZYn° 77,31, 32;

Vu les planset l'étude d'impact produits à l'appui de cette demande ;

Vu la décision du président du tribunal administratif d'Amiens du 17 février 2005portant désignation d'un commissaire-enquêteur;

Vu l'arrêté préfectoral du 3 mars 2005 organisant une enquête Publique sur cettedemande à la mairie d’Hornoy-le-Bourg du 29 mars 2005 au 28 avril 2005 à 17 heures :

Vu Parrêté préfectoral du 1°août 2005 accordant un délai supplémentaire de 3 moisà l'Administration pourstatuer sur la demande précitée:

Vu leregistre d'enquête déposé à la mairie d’Hornoy-le-Bourg ;

Vu le mémoire en réponse produit par l’association foncière intercommunale deremembrement du groupe de Gauville suite aux observations émises pendant l’enquête publique :

Vu Je rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur réceptionnés en préfeciurele 3 mai 2005;
.

Vu l'avis du directeur régional de l'environnement de Picardie du 29 décembre 2004 ;

Vu l'avis du directeur régional des affaires culturelles de Picardie du 25 mars 2005 ;

Vu l'avis du directeur du service interministériel régional des affaires civiles etéconomiques de défenseet de la protection civile du 14 avril 2005 ;

Vu l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours de la Sommedu 19 mai 2005 ;

Vula délibération du conseil municipal de Lignières-Châtelain du 12 avril 2005 :

Vu le rapport et les propositions de linspection desinstallations classées en date du 3août 2005, |

Vu Favis motivé de la commission départementale des carrières de la Somme en datedu 26 octobre 2005; ‘

Le pétitionnaire entendu,

 



Us

Considérant la faïble ampleur du projet qui devrait permettre de réhabiliter, avec une
vocation écologique intéressante, une anciennecarrière abandonnée,

Considérant qu’il convient, conformément à l’article L. 54-10, du code de
l'environnement, d’imposertoutes les conditions d'installation et d'exploitation de l’établissement
prenant en compte les observations et avis émis lors des enquêtes publique et technique et de nature
à assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 541-1, de ce même code notammentla
commodité du voisinage, la santé, la sécurité et la salubrité publiques,

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfeciure de la Somme,

-ARRÊTE-

Article 1° :Autorisation

Sons réserve des droits destiers, réserve du respect des dispositions édictées ci-après
et de celles pouvant Être prescrites par voie d'arrêté complémentaire, l’association foncière.
intercommunale de remembrement du groupe de Gauville , siège social : rue d’Anmale à Gauville
(80290), est autorisé à exploiter une carrière de craie surle territoire de la commune d'Hormoy-le-
Bourg, annexe d’Orival, au lieu-dit « La Vallée », parcelles cadastrées section ZY 293,31 et 32,

La superficie exploitable est limitée à 79 ares.

L'activité concernée par la présente autorisation est visée par la rubrique 2510.1 de Ja
nomenclature des installations classées. /

Le production annuelle de l'installation est limitée à 14 000 m°.

L'exploitation de 1’installation visée par le présent arrêté restera par ailleurs soumise
aux lois et règlements qui la concernent et notamment aux dispositions prisesen application de
l'article 107 du code minjer (police des mines et des carrières, RGIE) et del'arrêté ministériel du 26
décembre 1995 relatif à ia création d'une structure fonctionnelle ou au recois à un organisme
extérieur agréé pour le développement de la prévention en matière de sécurité et de santé au travail
dans les carrières. ‘ .

Les dispositions del'arrêté du 22 septembre 1994, relatifaux exploitations de carrières
et aux installations de premier traitement des matériaux de carrières, sont applicables.
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L'autorisation est accordée pour une durée de 5 ans, réaménagement inclus, à compter
de la notification du présent arrêté. Elle cessera de produire effet si l'installation n'a pas été mise en
service dans le délai de trois ans à compter desa notification, ou sielle n'a pas été exploitée durant
deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

L'’exploïtation de la carrière est interdite les samedis, dimanches et jours fériés ainsi
que de 18 heures à 8 h 50 heures les autres jours de la semaine.



 

 

 

Article 3 :

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformémentaux engagements, valeurs annoncées, plans et données techniques contenus dans le dossier dedemande d'autorisation, dèslors qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté, desatrêtés complémentaires et des règlements en vigueur.

. Les prescriptions de la présenteautorisation s'appliquent aux installations susvisées etqui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des installations classées, sont de nature à modifierles déngers et inconvénients de l'ensemble des activités.

Article 4:

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluantsdans l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies Propres, la captationà Jasource, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et Je traitement deseffluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et, la réduction des quantités rejetées.

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, laconshuction etl'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de. l'air,des eaux ou des sols, y compris par les eaux pluviales.

Article 5 : Intégration dans l'environnement

Toutes dispositions sont prises par lPexploitant pour intégrer le site dans sonenvironnementet limiter limpactvisue] des installations. Les bâtiments et leurs abords placés sousle contrôle de l’exploitant, sont maintenus propres et entretenus en permanence,

Artiele 6 Modifications. transferts, renouvellementet cessation d'activité

Toute modification apportée par le demandeur aux installations ou à leur moded'utilisation, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demanded'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tons leséléments d'appréciation.

La présente autorisation est renouvelable dans les conditions prévues à l’article L, 512-2 du code de l’environnement. ‘

En cas de mise à l'arrêt définitif de l'installation, l'exploitant en informe Je Préfet aumoins un mois avant la date d'arrêt prévue et adresse simultanément une déclaration de fin detravaux accompagnée d'un mémoire donnant toutes précisions sur Îes travaux de remise en état deslieux. Cette déclaration sera présentée et instruite conformément aux dispositions del'article 34.1du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié. La même procédure sera appliquée en cas derenonciation totale ou partielle de ja présente autorisation.

Article 7 :Sisnalement des incidents et accidents

. | L'exploitant est tenu de déclarer « dans les meilleurs délais» à Tnspection desJnstaliations Classées les accidents ou incidents survenus du fait de fonctionnement de sesinstalationquisont de nature à porteratteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. du codede l'environnement.
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L'expioitant fournira à cette dernière, sous quinzejours, un rapport surles origineset
causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y rerhédier et en éviter le
renouvellement,

Tout fait de pollution accidentelle des eaux devra également être porté dans les
meilleurs délais possibles à la connaissance du service de police des eaux.

Article 8 :Garanties financières

Conformément aux dispositions del'article L.516-1 du Code de l'Environnement, des
garanties fmancières devront être constituées afin de permettre, s'il y a lieu, la réalisation des travaux
de remise en état du site après exploitation.

Ces garanties feront l'objet d'un contrat écrit conforme an modèle fixé par l'arrêté
ministériel du 1° février 1996 avec ux établissement de crédit ou une entreprise d'assurance pour un
montant au moins égal au montant des travaux de remise en état. Ce montantest calculé en utilisant
Tune des formules figurant en annexe de l'arrêté ministériel du 9 février 2004.

Article 9 Contrôles et analvses
 

L'Tnspection des Installations Classées pourra demander à tout momentla réalisation,
inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides et gazeux, de déchets ou de sols
ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Elle pourra également demander toute mesure
de contrôle de l'impact des installations de l'entreprise sur l'environnement. L'ensemble des frais

” occasionnés par ces contrôles, inapinés ou non, sera à la charge del'exploitant.

Article 10 Prévention des dangers et nuisances

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent
arrêté devra être immédiatement porté par l'exploitant à la connaissance du préfet. ‘

TITRE IT - PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

 

Article 11 : Occupation dn site

Le site sera à usage strictement indnstriel et ne sera ni occupé, ni habité par des tiers.
En outre,les activités de loisirs ou de sports y seront prohibées.

Il sera maintenu propre et entretenu en permanence. Ses abords placés sous le contrôle
de l'exploïtant seront aménagés et maintenus en bon état depropreté (plantations, Engazonnement...).
Leur entretien devra être réalisé mécaniquement ef non par épandage de pesticides ou herbicides
rémanents.

Les voies de circulation internes et aires de stationnement des véhicules Seront
aménagées et entretemues.

 



Article 12 :Conditions de circulation à l'extérieur du site

L'accès aux voies publiques se fera après réalisation préalable des aménagementsdemandéset accord écrit des services ou collectivités compétents. Un constat des lieux contradictoire. Sera établi si les collectivités le souhaitent.

L'exploitant assurera l'entretien régulier de cef accès aux installations et le néttoyagede la voie publique autant que nécessaire.

Unesignalisation réglementaire devra être installéeet régulièrement entretenue,

Le bénéficiaire prendra en charge les frais occasionnés par ces aménagements ainei queles dommages générés par ses activités et ceux nécessaires pour les travaux de renforcement,d'entretien ou de réparations qui résulteraient d'une évolution anormale des conditions de stabilitéet de sécurité de la voirie existante, et ce, À la fois au droit des accès à l'établissement et sur lesitinéraires d'approche ou de diffusion.

Article 13 : Accès aux installations

Les accès aux installations devront être limités en fonction des besoins normaux etgarantis par une barrière mobile, de manière à interdire l'accès au site à fout véhicule étrangeràl'entreprise. |

L'accès de toute zone dangereuse de l'installation devra être interdit par une clôturesolide et efficace, ou tout antre dispositif équivalent, qui sera continue aux endroits où un accès estmatériellement possible : elle sera régulièrementsurveillée et entretenue aux frais de l'exploitant.

Des pancartes placées d'une part sur le chemin d'accès aux &bords des travaux, d'autrepart à proximité des zones clôturées signaleront le danger. En dehors des périodes ouvrées,l'établissement devra être fermé à clef. Des pancartes rappellerontl'interdiction de pénétrer.

L'exploitant mettra en place sur chacune des voies d'accès au chantier des panneauxindiquant én caractères apparents son identité, la référence de l'autorisation, l'objet des travaux etl'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site péut être consulté.

Article 14 : Cireujation à l'intérieur du site

Un plan de circulation sera établi et réactnalisé de manière à éviter les risquesd'accident. L'exploitant portera ce plan à la connaissance des intéressés, par des moyens appropriés(panneaux de signalisation, feux, Marquage au sol, consignes...)La signalisation sera celle de Ja voiepublique. Des aires de stationnement de capacité suffisante seront aménagées pourles véhicules enattente, en dehors des zones dangereuses. - ‘

Des dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules OU enpinsquelconques ne puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes,

Les emplacements des moyens de secours seront signalés et leurs accès maintenusdégagés en toute circonstance,

Article 15: Transport, charsement et décharcement des produits dangereux pourl'environnement

Les produits dits dangereux sont ceux visés par la réglementation sur le Transport desMatières Dangereuses. :

Le chargementet le déchargement des produits précités sont interdits sur le site.
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Article 16: Organisation des secours

Desconsignes générales de sécurité écrites seront établies pour la mise en œuvre des
moyens d'intervention, l'évacuation du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieure.

Article 17 : Accès de secours et voies de circulation

Les installafions seront en permanence accessibles facilement par Jes services de
secours, Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins des services de secours
puissent évoluer sans difficulté.

Article 18 :Incendie - Sinistres
 

Lesite sera pourvu d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux
normesen vigueur. Ces matériels seront entretenus en bon état et vérifiés an moins une fois par an.

Article 19 : Formation du personnel

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation « sécurité » de
son personnel. Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à
la surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte À
l'environnement.

Article 20 :Emprise des travaux

Les bords des excavations devront être établis et tenus à une distance horizontale de
10 mètres an moins du ou des périmètres autorisés.

Compte tenu de la nature et de l'épaisseur tant de la masse exploitée que des terres de
recouvrement, l'exploitation du gisement devra être arrêtée à son niveau le plus bas à compter des
bords supérieurs dela fouille, à une distance horizontale telle que lastabilité des terrains voisins ne
sera pas compromise. Cette distance prendra en compte la hauteur totale des excavations et
l'épaisseur des différentes couches présentes sur cette hauieur.

Les prescriptions du décret du 8 janvier 1965,relatif à l'hygiène’et à la sécurité dans
le Bâtimentet les Travaux Publics notimment en matière de lignes électriques seront respectées.

 

 

Article 21 : Ecoulement des eaux superficielles

| Toutes dispositions seront prises pour ne pas perturber le régime hydraulique existant,

Article 22 : Qualité des eeux superficielles on souterraines

Toutes dispositions seront prises pour éviter qu'un déversèment accidentel ne soit à
. l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines.

  



Tout stockage de produits liquides susceptibles de provoquer une pollution accidentelledes eaux superficielles ou souterraines est interdit surle site.

L'entretien et le ravitaillement des engins de chantier sera réalisé en dehors dupérimètre de la carrière.

Toute fuite sur un engin ou véhicule conditionnera l'arrêt de celui-ci et Ja réparationimmédiate qui s'impose. °

Article 23 : Consignes

L'exploitant établira une consigne définissant Ja conduite à tenir en cas de déversementou de pollution accidentelle. :

 

 

 

Article 24 : L'émission dans l'atmosphère de fumées, poussières susceptibles d'incommoder Jevoisinage, de compromettre ja santé publique, de nuire à la production agricole, à la conservationdes monuments et À la beauté des sites est interdite,

L'exploitant prendra toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et Ja propagationdes poussières.

Des arrosages seront pratiqués en tant que de besoin pour lutter conire l'envoi despoussières.

Les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas être à Porigine d'envols depoussière ou d'épandage de boue sur les voies de circulation publiques.

 

 

Article 25 : Collecte, stockage, élimination des déchets propres à l'entreprise

L’exploïtant mettra en place une collecte sélective des déchets de manière à séparer lesdéchets banals des déchets spéciaux et à favoriserleur réutilisation éventuelle,

Leur stockage surle site est interdit.

Les déchets d'emballage seront obligatoirement valorisés conformément auxdispositions du décret n°94-609 du 13 juillet 1994. Les déchets non recyclables Seront éliminés demanière à satisfaireles intérêts visés à l’article L.51 1-1, du code de l'environnement susvisé, par desentreprises et dans desinstallations autorisées à les recevoir.

Les déchets mis en décharge devront posséder la caractéristique ultime, au sens décritpar l’article L. 541-1 du code de l'environnement. L'exploitant sera ten de justifier cettecaractéristique pour tout déchet éliminé. .

Lesdéchets spéciaux seront acheminés vers un centre agréé à cet effet. Tout brûlageà.l’air libre est interdit.

 



Les huiles usagées seront éliminées conformément aux dispositions du décret n° 79-
981 du 21 novembre 1979 modifié.

 

  
 

 

Article 26 :Valeurs maximales en limites de propriété

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon à ce que leurfonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles decompromettre la santé on le sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité,

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 susvisé relatives aux
bruits aériens émis par les carrières et les installations de premier traitement des matériaux decarrières seront applicables à l'exploitation dans la limite des valeurs reprises ci-dessous :

> période allant de 6h30à20 h, 65 dB (A),

? période allant de 5 h 30 à 6 h 30, 60 dB (A).

Deplus, les bruïts émis par l’activité du chantier ne doivent pes être à l’origine dans
les locaux ou propriétés habités par destiers ou au-delà d’une distance de 200 mètres par rapport aux
limites autorisées d’une émergence sonore supérieureà: °

> 5 dB (A) pour la périodeallant de 6 h30 à20 h,

#3 dB (A) pour la période allant de 5 h30 46h30,

l'émergence étant définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesuréslorsque l'installation est en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt, selon Jes dispositions de
instruction technique annexée à l'arrêté ministériel du 20 août 1985.

Article 27 :Véhicules et engins de chantier

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier,utilisésà l’intérieur de J’établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur (les
engins de chantier au décret du 18 avril 1969).

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs,
haut-parleurs etc.) gênants pour le voisinage, sera interdit, saufsi leur emploi est exceptionnel et
réservéà la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d'accidents.

 

 

 

Article 28 : Déclaration de début de travaux

Conformément aux dispositions de l'article 23] du décret n°771133 qu
21 septembre 1977, le bénéficiaire adressera au préfet une déclaration de début d'exploitation, en
trois exemplaires, dès qu'auront été mis en place les aménagements du site permettant la mise en
service effective de la carrière.

  



L'exploitant adressera en même temps le document original attestant de la constitutio:de garanties financières prévues parle présent arrêté, suivant le modèle d‘attestation défini par arrêtinterministériel du 1°février 1996,

Article 29 : Directeur technique des travaux

L'exploitant doit porter à la connaissance du Préfet le nom de a personne physiquechargée de la direction technique des travaux.

À défaut, l'exploitant, s'il est une personne physique ou son représentant si l'exploitantest une personne morale, sera réputé être personnellement chargé de la direction technique destravaux.

Article
3
0
:

Plan

d
e

bornage

L'exploitant devra, préalablement à la mise en exploïtation de Ja carrière, placer desbornes pour délimiter le périmètre de la carrière, Elles seront maintenues en place jusqu'àl'achèvementdes travaux d'exploitation et de remise en état du site.

Un plan de bornage en deux exemplaires sera adressé dans les deux mois suivant Janotification del'arrêté d'autorisation, à l'inspection des installations classées,

Article 31 : Plan de situation

L'exploitant établira un plan à une échelle adaptée à la superficie de la carrière. Sur ceplan seront reportés:

À les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que ses abordsdans un rayon de 50 m;

les bords de {a fouille,

les courbes de nivean ou cote d'altitude des points significatifs,

les zones remises en état,

V
O
N

OV
.
Y

la position des ouvrages visés à l'article 20 du présent arrêté dont l'intégritéconditionnele respect de la sécurité et de la salubrité publique.

Ce plan sera mis à jour au moins une fois par au. Une copie en deux exemplaires seraadressée à l'inspecteur des installations classées à chaque mise àjour.

Article 32 : Décapase

Lesterres végétales constituant l'horizon humifère issues du décapage sélectif seront”obligatoirement stockées à pari des autres matériaux de découverte et réutilisées au für et à mesurede l'avancement des travaux de remise en état.

Article 33 : Archéologie

Les éventuelles déconvertes de vestiges archéologiques seront déclarées dans lesmeilleurs délais au Service Régional de lArchéologie et à l'Inspection de Istallations Ciassées.L’exploitant prendra toutes dispositions utiles, en cas de telles découvertes, Pour empêcher leurdestruction, leur dégradation ou leur détérioration.
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Article 34 Extraction

L'extraction sera à sec, par engins mécaniques et en deux fronts de taille de 5 m de
hauteur au maximum ; la profondeur maximale du carreau de J’exploitation est limitée à 162,5 m
NGF.

Article 35 Remise en état

 

35-1 - Généralités

La remise en état des lieux, tant au cours de l'exploitation qu'à l'issue de celle-ci devra
Être effectuée conformément aux engagements pris par le pétitionnaire tels qu'ils figurent au dossier
de ja demande et conformément aux dispositions de l'article 34.1 du décret 0977-1133 du
21 septembre 1977 modifié.

35-2 - Modalités

La rémise en état sera réalisée au fr et à mesure de l'avancement des travaux
d'extraction. Elle concernera l’ensemble du site visé par la présente autorisation, à savoir la zone
d'extraction autorisée et l’ancienne carrière.

Les talus résiduels seront talutés en pentes n’excédant pas 30°.

L'aménagement du fond de la carrière et de l’ancienne exploitation consisters au
régalage de la terre de découverte : la cote finale des terrains atteindra au miniroum 163 NGF pour
la partie à extraire et 161 NGF pour l’ancienne exploitation.

Le fond de la carrière et les bandes périphériques conservées inexploïtées seront
plantées d’arbres et d’arbustes d’essences locales telles celles rencontrées dans le voisinage de Ja
carrière ; les pentes crayeuses pourront être abandonnéesà l’évolution naturelle de la végétation,

Article 36 : Exécution des garanties financières

36-1 - La remise en état est strirtement coordomée à l'exploitation selon le schéma
d'exploitation et de la remise en état annexé au dossier de demande. La remise en état est achevée
6 mois avantl'échéance du présent arrêté.

36-2 - Le montant de référence des garanties permettant d'assurer la remise en état de
la carrière estfixé à 7 350 € TTC (cinq mille huit cent quatre vingt Euros), l'indice TPO1 utilisé pour
leur établissement est celui d’avril 2005, soit 519,8,

36-3 - Notification de la constitution des garanties financières

Dèsqueles aménagements permettant la mise en service effective de la carrière ont été
réalisés, l'exploitant adresse au préfet une déclaration de début d'exploitation et Je document
établissant la constitution des garanties financières.

36-4 - L'exploïtant adresse au préfet le document établissant le renouvellement des
garanties financières 6 mois avant leur échéance.

36.5 - Fin d'exploitation

L'exploitant adresse ac moins six mois avantla date d'expiration de l'autorisation une
notification de fin d'exploitation et un dossier comprenant :

P. le plan àjour de l'installation (accompagné de photos),

leplan de remise en état définitif,

 



> un mémoire surl'état du site.

36.6 - Modalités d'actualisation du montant des garanties financières

Eorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de l'indice TPOI, le montant desgaranties financières doit être actualisé dans les six mois suivant l'intervention de cette augmentation,

L'actualisation des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant.

36.7 - Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentationdu montant des garanties financières doit être subordonnée à la constitution de nouvelles garantiesfinancières.

36.8 - L'absence de garanties financières entraîne la Suspension de l'activité, après miseen œuvre des modalités prévues à l'article L.514.1 du code de l'environnement.

36.9 - Le préfet fait appel aux garantiesfinancières ï

> soit en cas de non-respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière deremise en état après intervention de la mesure de consignation prévueà l'articleL.514-] du code de l'environnement,

© soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en étatconforme au présent arrêté.

36.10 - Remise en état non conforme à l'arrêté d'autorisation

Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état constitueaprès mise en demeure un délit conformément aux dispositions del'article L.514.11 du Code del'Environnement.

 

Article 37 :Sanctions

 

Sans préjudice des sanctions de toutes natures prévues par les règlements en vigueur,toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera passible des peines prévues par ledécret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.
-

Le retrait peut être également prononcé ex cas d'incbservation d'un Engagement prislors de la demande d'autorisation.

Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état constitue,après mise en demeure, un délit conformément aux dispositions de l'article L.51411. du code del'environnement.

Ârticle 38 : Notification et publicité

Un extrait du présent arrêté sera affiché pendant une durée minimum d'un mois à Jamairie d’Hornoy-le-Bourg par les soins du maire, ainsi qu'en permanence de façon visible dansl'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.

Unecopie du même arrêté sera par ailleurs déposée à la mairie d’Homoy-le-Bourg pourÊtre tenue à la disposition du public.

 



Procès verbal de l'accomplissement des mesures de publicité leur incombant sersadressé par les soins du maire précité.

Un avis rappelant la délivrance du présent arrêté et indiquant où les prescriptionsimposées

à

l'installation peuvent être consultées sera, par aîlleurs, inséré par les soins du préfet, auxfrais de l'exploitant, dans « Le Courrier Picard » et « L°Action Agricole Picarde ».

Article 39 : Délai et voie derecours

Leprésent arrêté ne peut être déféré qu'au tribumal administratif d'AMIENSdans ledélai de deux mois à Compter de sa notification conformément aux conditions prévuesà l'article L514.6 du code de l'environnement.
#

Article 40 : La secrétaire générale de la préfecture, ie maire d'Hornoy-le-Bourg,le directeur régionalde l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Picardie et l'inspecteur des installationsclassées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifiéanprésident del'association foncière intercommunale de remembrement du groupe de Gavville etdont une copie sera adressée aux :

Directrice départementale de l'équipement de Ja Somme :
Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de la Somme ;
Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt de la Somme ;
Directeur du service interministériel régional des affaires civiles et économiques de défenseet de la protection civile ;

Directeur départemental des services d'incendie et de secours de la Somme;
Chef du service départemental de l'architecture et du païrimoine de la Somme ;
Directeur régional des affaires culturelles de Picardie ;
Directeur régional de France Télécom de Picardie 5
Directeur régional de l'environnement de Picardie.

V
V
N
N
V
Y

V
N
Y
N
N
N
Y
V

Amiens, le 25 novembre 2005   

 


